
faiwpar vous. ,Je cOmp~<lntièremerà'stir votre fermeté, 
f,' ,y()~re surremance ,oonstante ~P.our .faÎte du j'aIde. du ' 
_.. , '''Togo l? modèle des garollS. ,', . . 

f' Lomé. le 31 JuÎu'1922 ' 
\ ' . 

BONNECARRERE" 
~; 
t~.- . 
" ~> .cARRIl'iÉ Nq. 98 nommait! 1•• mlllTlbrê.du Cons4ü d. 
,"' , 

Nolllbl.. d'Atakpam'" 

~" 

~/ ..'Li; Gouverneur des Col(1nie~, 


~'. '~ÛOmmissDire de la Répl\~liliue. 
~:. -. 	 " ' .. 
.L " <:hevalierde 'la r,égipn d'Honneur.' r 'f Vu le.'décrel du 23 Mars 1921 détermimîllt leS attribu. 
~-. ·tions et-les (lOuvoirs-du Commissaire de la Républiqll(l. 
IiJ"> au Togo.' :' '<, ,. . • 

, - _ _ .A ' 

Vu ,l'A~'du 17. ~'évrler 1922 institÙànt au Togo, 
~: __~rde~uJ4l!les indigènes. '.'. , 
1 VII' la \isted~ présentation des Notables proposéS 
f,j' polir faire l'~rti,, ,.Iu Conseil· del! N9tabje5 du Cercle 
"d'Atakpa'!l() ,;'Ii" 'C: " c' • ' 
bf" ,:' .\lufbFPfi~itioriauComll,l&nd.mt-t!u cercle d'Atakpamé.: 

~~. AIlRiTll , 


'i( ArtÎcle premier;- Sont nmnpu!s llOur 'trois ans 

~,'.," :Membres «u'Conseil des Ntlt&tiles du Cercle d'Atakpamé: 

~~, rrAt~ h i ki ti 
t~" .21.,,~~~l!. ,',
ft- 3r 0 \1< Ssolin k P'}) ,
*' 4)-Ma ma. , 

L ' 6) KM:l!9'j i, 

Chef de CHntond'Atakpamé 
-<JbeldecanloRdel'Akposso 
Clle! de quartier Wodou 
Chef de fjuartier Haoussa 
CJlef ~'qwMier DjammalfI•'L_ 11) }('(~r è ira,' ' 'Commerçant lettré à Atakpamé 

': 7) Tom DotebComrnerçantlettl1likAtakpanÏé 
fif::" 8) • .\ d a \Il a Il F eli x, Commerçant lettréà. Atakpamé 
,i 9,) li: li s ~ ~~ Il d.e, Cul!ivateur. lettré à A4kpamé 
f,i ]0) M en sa li Adj an gb a, MégocJant ,
1'-:' 	 ., 

~',~',,','" ,11~~,t:.l~,~ COllllUandant:":~r~:r:l!' d'Alakpamé 
o -est' 'èbngé. de l'exécution dll présênt ar,r~té qui sera 

-enreg;..tril,.~!JImuniqllé et alfiché partout on. besoin sera, I,"'L!fuié; le;! Mai 1!l22. 
~:., , 
1,f 

'? ~ 	
. BO~NÈCARRÈRE 

, 
CIRCULA.lRE 1137 ..u sujet de la C:omposilion de 

leiti'1puen langue indigène 

à Messieurs \es Commandants de Cercle 

A la suite de l'éCé~tés tourllées que j'ai effectuées 
,-dÏms la Colqnie,. mon attention ~ été attirée sur les 
. /sel'vices que rendraient llllX Administrateurs, ainsi 
• j!'aill\lurs 'qu'à 	tous les Européens en général, :es le. 
xiqaes ou petits dietionnaires traduisant en langue indi
l\'ène Ill!! mots et les expressions d'emploi courant. Il 

en et/et que bien souvent l'Administrateur n'a 
d'interprète' à sa disposition; d'autre part, quand pas 

l'interprète ~st présent, li est nécesllllires que l'Admi. 

. ,~ 
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n\strate\lr puisse de temps' en° temps contrôler s~s 
o' traductions: l'eff(lt meral en sera très grand,. taut au. 

près de 'l'interprète qu'aùPrès des indigènes, 

Le travail de préparatwn d<i. ces lexiques sera évidem~ 
ment compliqué' dé ce fait que dans les 'l'erritoires du 
'Pogo'soumis à n(Jt~ administration, il n'existe pas une 
seulé langu" mais plt.sieurs dialectes parlés. par des ra. 
ces différentjlS. Ecar.tant pour le moment la question 
de l'unificl!tion du lahgage que les Allemands avaient 
envisagée en faveur du dialecte EWE, mais qui ne pa. 
rait pas açtuellement réalisable, on en arrive à la con. 
clusion qu'Il sera nécessaire d'établir un lexique pour 
chaque dialecte ayânt quelque importance. 

~. 

"ous 'trourerez ci.joint un modèle.t!pe de lexique 
(mots et expressluns d'usage coumllt). '11 n'est ~UCIUJe. 
ment limitntif, et il vous appartiendra d'ajouter tous motS 
ou expl'essions dont vous jugeriez l'emp!9i fréquent. 

Vous aure!, de plus, à y ajouter les noms géographi· 
ques de votre cerch!, ' Ce :l'avait préalallle ~ccO!llpli, je 
vous serais obIigéf'établtr un lexique spécial par dia. 
lecte parlé dans votre cercle. ' 

Il est tout indiqué qUe le résultat de ce travail pren. 
ne place à, la suit~ de la Jnonograpbie qn 'une récente 
Circulaire vous li de"andti. d'établir, 

Lomé le 31 Mai 19:12 

BONNECARRËRE' 
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CIRCULAIRE 1140 au sujet de l'applicatiQn des 
peine. di'plinaire•. 

t'examen ,des états de punitions disciplinail'es du 
trilllestre écoulé et les observations qu'il m'a s\lggérées 
d'une 'façon !fénérale m'ont amené il vous adresser ci. 
dessous .des ,mstructions sur l'application de l'arrété du 
12 Aofit 19i11 qûia fiXé vos pouvoirs en cette matière 
en, Qt~endant'qu'interviennel'approbation d'un projet de 
décret adressé par moi au Département. 

En pre Illier lieu j:ai constaté que, certains d'entre, 
YOuS omettent de viser le paragraphe dont relève l'in· 
fraction qui a motifé la 'punition, 'Vous voudrez bien 
vous. rappeler, que cette -mention est essenlijllle. 

La citation du texte: faisant l'objet d'un paragrapbe 
ne saurait en second lieu suffire pout justifier la peine 
infligée. .Il est indispensable' que vous indiquiez d'une 
fàçOn précise et détaillée la .faute commise en vous 
efforçant, de libeller r.haque motif comme UM espèce de 
jUlfement court et concis. '. ' . 

Il est inadmissi1!le, par eJ;emple. ainsi que je l'ai noté 

à diverses reprises. que vous vous contentiez de' porter 

des motifs en fait aussi vagues et succincts que les 

suivants: 


Refuoi d'exécûtion de mesures d'hygiène 
. Trafic d'armes à feu ' 


Scand,tle en ville 

ProvQcuUon au désordre. • 

Vous VQtldre!. bien à l'avenir citer les faits précis 


e~ticuliers qui' vous ont paru reutrer dans la caté • 

gorie des infractions sus.mentionné~. et qùi ne è:onsti. 

tuent qu'une espèce générale prévue par l'arrêté du 12 

Aollt 1'9:11 précité. 


Dans Ul! autre ordre d'idées je pense n'avoir pas 

besoin'd'insÎst",r l'our vous mettre en garde contre cette 
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